






































La direction immobilière de l'état ne s'est pas trompé en demandant que« l'occupation des s111faces de 
bureau, en prenallf en co111ptela notion de ré sidents confo1111é111ent à la circulaire surfacedu 8février2023, 
devra aussi être affinée au regard du 110111adis111e supposé de certains perso1111els et doctora11ts, afin de 
,·érifler le respect du rntio cible de J 61112 SUE par résident.» 

2. un projet SPSI avec des points d'ombre inquiétants sur la soutenabilité financière, le projet SPSI
présente un budget actualisé de 163,5 M€ à la suite cl 'un retard de 9 mois des travaux, avec une participation
de l'université Paris Dauphine PSL de 3 8 M€ dont 6,4 ME ont été déjà mobilisé. Cependant, le projet a 20
mois de retard et les administrateurs n'ont pas eu connaissance du coût supplémentaire et clone de
l'augmentation de l'enveloppe.
La direction immobilière de l'état demande de sécuriser le budget et le planning du projet« nouveau 
campus»
Cette enveloppe de 38 M€ a nécessairement des conséquences sur les restrictions financières et vont avoir 

un impact sur les conditions d'emplois et de carrière de l'ensemble du personnel. Or, rien n'est indiqué à ce
sujet.

3. un projet SPSI comportant un risque sur la pérennité de la crèche au sein de l'université, l'université 
Paris-Dauphine PSL est dans l'attente de la visite de la commission crèche avec un doute sérieux sur 
l'obtention de l'habilitation: nous notons que depuis juillet il n'y a plus de bébé entrant, en septembre 
dernier, les grands sont partis ainsi progressivement ! 'effectif des enfants baisse avec le groupe des moyens
devenu groupe des grands et le groupe des bébés groupe des moyens. En septembre prochain, il ne restera 
qu'un seul groupe si l'ouverture aux nouveaux entrants n'est pas activée.

Par ailleurs, nous regrettons l 'abscnce de documentation sur les points cl 'in formation concernant la feuille de route de 
la gouvernance pour l'année avenir et le lancement cl 'un chantier de simplification pour la recherche, la formation et la 
vie étudiante. Les administrateurs ont été placés clans l'incapacité de pouvoir exprimer un avis éclairé, ce qui a nui à la 
richesse des débats. 

Paris le 5 février 2025 

Marie-Jo Bellosta Loubna Montaron 


